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Dans son dernier voyage en Europe, il était parvenu à déci-

der la puissante Cie Internationale de Belgique à venir instal-

ler dans la Province une vaste usine pour la construction des

rails de chemins de fer, des locomotives, etc.

Il avait aussi presque teruiiné les arrangemçnts pour nn
grand échange de produits entre la France et la Province, f t

pour le commerce des traverses à l'usage des voies ferrées,

Bordeaux devant être le siège principal de cette entreprise.

M. Mercier a été, durant son passage aux affaires, un infati-

gable travailleur.

Voici un sommaire des principales mesures dues à son ini-

tiative.

—incorporation des Jésuites.—Règlementdes biens des Jésui-
tes.—-Augmentation des sièges à la Charnue.—Extension du
suffrage, suiJtgEt.4tux étudimits, an X ouvriors, aux insïïîiîûUiS
et aux fils fh^ f.uuille.—Création de la CSur^^à iVfagTstrata à
Montréal : où la justice ont udiainîstm- l>n^'^tj)u.e_gJ|;:g|uitemen{,

dans l'int'érét de la clisse pauvre —Etablissement djsécoTèsdu
soir, -roustrnctiou de ponts_miêIlSu£le8.nvièruslrapôftantë8.
—EtMulihsemeut d'une exposition permanente à Montréal.

—

Nouveaux octrois aux clioniins de fer.— Prome.sses d'encoura-
gement pour la construction d'un pont à Québec, sur le Saint-
Laurent.—Réparation du palais de justice de Montréal—Loi
pour empêcher les contestations d'élection vexatoires.—Réser-
vcs foresti'''ros, en faveur du colon. Augmentation de la rente
d.-,s tei-n-s pnlïïi(|i s lie s 1.00 à $2.00, et augmentation des
droits sur la eoupc du boio.—Taxes sur les mines et sur les

chemins de fer, qui ont reçu des subsidess, de manière à'étein-
dre en 60 ans la dette créée par tels subsides.—Création «lu

Mérite H2rneole.--Octr(M (b> ]ot<^ de terre de cent^ao-éiTaux
percH et nière* ci»' 12 enr.-uii.s vivatiis. Aui^mentation du nom-
bre des jn^e^ lie la Cour Supérieure, à la demande du Barreau
de Montréal.—Paiement plus raisonnable et traitenient plus
humain des petits jurés,—Paiement des grands jurés et des
témoins de la Couronne. Abolition de la formalité du serment
établissant que le témoin est nécessiteux. —Etablissement d'un
bureau de commissaires pour la protection des employés dans
les manufactures, et amendement de la loi, quant à l'heure du
travail et à l'emploi des enfants.—Amendement de la loi sur
les aliénés.—Abolition de la taxe sur les municipalités et les
parents, et assurant davantage au gouvernement le contrôle
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